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démontre toutefois pas. Il affirme d’ailleurs qu’il était disposé à octroyer des termes et 
délais à la société, ce qui sous-entend qu’il était bien conscient du fait que la société 
n’était pas en mesure de le désintéresser rapidement et qu’un paiement différé allait 
s’imposer. Dans une telle hypothèse, J.-P. V.F. pourrait tout au plus se prévaloir de la 
perte d’une chance ;

(iii)  qu’il est permis de s’interroger sur le lien de causalité entre la faute alléguée – le fait 
d’avoir fait frauduleusement aveu de faillite – et le dommage vanté. En effet, c’est le 
tribunal de céans et non S.Z. qui a déclaré la faillite de la SPRL SP INFORMATIQUE.

IV. – Décision

Après en avoir délibéré, le tribunal, statuant contradictoirement, et en premier ressort,

Reçoit la demande,

La déclare non fondée,

En déboute J.-P. V.F.

(…)

OBSERVATIONS

La marge de manœuvre des dirigeants : un peu plus claire dans le CSA ?  
Et quid de la solidarité de la responsabilité ?

Quant à la marge de manœuvre dont disposent les dirigeants de sociétés dans le cadre de leur 
gestion, et quant à l’appréciation par le juge des fautes qu’ils commettraient, deux éléments 
soulignés par ce jugement, précisons que le premier alinéa de l’article 2:56 du CSA, présent 
dans le Livre 2 applicable à toutes les personnes morales, précise désormais expressément, 
consacrant ainsi l’enseignement doctrinal et jurisprudentiel, que les dirigeants de droit et de 
fait « ne sont toutefois responsables que des décisions, actes ou comportements qui excèdent 
manifestement la marge dans laquelle des administrateurs normalement prudents et diligents 
placés dans les mêmes circonstances peuvent raisonnablement avoir une opinion divergente ».

Ajoutons qu’à l’article 2:56, le CSA réserve la solidarité de la responsabilité des dirigeants 
aux hypothèses où l’organe d’administration forme un collège (al. 2), à moins que la respon-
sabilité soit engagée pour violation du Code ou des statuts (al. 3) : dans cette dernière hypo-
thèse, collège ou pas, les dirigeants répondent solidairement, tant envers la personne morale 
qu’envers les tiers, du dommage causé par cette violation.
L’alinéa 4 de cette même disposition prévoit cependant que les dirigeants de fait et de droit 
peuvent être déchargés de leur responsabilité pour les fautes auxquelles ils n’ont pas pris part à 
la condition qu’ils aient dénoncé cette faute à tous les autres membres de l’organe d’adminis-
tration, ou, le cas échéant, à l’organe d’administration collégial et au conseil de surveillance8.

8   L’article 2:56 ajoute que, si elle est faite à un organe collégial d’administration ou de surveillance, cette dénonciation et les 
discussions auxquelles elle donne lieu sont mentionnées dans le procès-verbal.
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Rappelons que dans le Code des sociétés, cette possibilité d’échapper à la responsabilité soli-
daire des dirigeants est limitée à l’hypothèse de la violation de la loi ou des statuts9, 10, enga-
geant leur responsabilité non seulement à l’égard de la société, mais également à l’égard des 
tiers. Le Code des sociétés prévoit que dès que la violation du Code ou des statuts est établie, 
la faute existe. La victime (tiers préjudicié, curateur de faillite, etc.) doit établir le dommage 
réclamé et surtout le lien de causalité entre la violation/faute et le dommage, preuve souvent 
délicate à apporter. Le Code des sociétés n’a en effet pas édicté une présomption de respon-
sabilité (le seul établissement de la faute étant insuffisant pour engager la responsabilité), 
mais plutôt une véritable présomption d’imputabilité : la violation de la loi ou des statuts est 
présumée être le fait de tous les dirigeants, solidairement11. Cette disposition est sévère pour 
les dirigeants dans la mesure où elle instaure un renversement de la charge de la preuve  : 
c’est à l’administrateur ou au gérant qu’il appartient, pour s’exonérer, d’établir trois éléments 
cumulatifs12 :
– absence de participation à l’infraction (absence à la réunion du conseil d’administration, 

etc.) ;
– absence de faute dans son chef (ce n’est pas fautivement qu’il était absent à la réunion du 

conseil d’administration : maladie, etc.) ;
– dénonciation par lui de l’infraction commise par le conseil d’administration à l’assemblée 

générale la plus proche après qu’il a eu connaissance des faits.

Le CSA généralise ce moyen d’échapper à la responsabilité solidaire pour les membres d’un 
organe d’administration collégial.

9   Art. 263, al. 1er (SPRL), 408, al. 2 (SCRL) et 528, al. 1er (SA) du Code des sociétés.
10   Avec le CSA, quand les dirigeants forment un collège, ils sont solidaires pour tout type de faute commise, s’ils ne peuvent 

apporter la preuve décrite ci-avant, et non uniquement pour les violations du Code ou des statuts, ou telle ou telle hypothèse 
spécifique dans laquelle la loi prévoirait la solidarité.

11   On renvoie ici à la notion de faute commune, à savoir l’hypothèse dans laquelle plusieurs personnes commettent une faute 
ensemble, en contribuant à produire un fait dommageable, celles-ci étant alors condamnées solidairement à réparer la tota-
lité du dommage causé. Le Code des sociétés présume que la violation du Code ou des statuts est une faute commune des 
dirigeants.

12   Art. 263, al. 2 (SPRL), 408, al. 3 (SCRL) et 528, al. 2 (SA), du Code des sociétés.
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